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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Un territoire peut-être classé en réserve naturelle, d’après l’article L. 332-1 du code
de l’environnement, « lorsque la conservation de la faune, de la flore, du sol, des
eaux, des gisements de minéraux et de fossiles et,  en général,  du milieu naturel
présente  une  importance  particulière  ou  qu'il  convient  de  les  soustraire  à  toute
intervention artificielle susceptible de les dégrader ».  Il  s’agit  d’un espace naturel
protégé à long terme avec un patrimoine exceptionnel de niveau régional, national ou
international  (géologie,  flore,  faune,  écosystème,  paysage),  qui  inclue  une
règlementation spécifique ainsi qu’une gestion planifiée tenant compte du contexte
local. 

Les évolutions législatives (lois n° 2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse et
n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité) ont engendré
un transfert de compétences entre l’Etat et les collectivités locales, ce qui a conduit à
des  modifications  des  statuts  et  procédures  dans  le  cadre  de  la  création  des
réserves naturelles. 

Les lois de 2002 confient donc à la Collectivité de Corse le choix du classement des
réserves naturelles et des modalités de gestion. Conformément aux articles L. 332-1
à  L.  332-27,  R. 332-49  à  R.  332-64,  R. 332-66  à  R. 332-81 du  Code  de
l’Environnement,  le  Président  du  Conseil  Exécutif  de  Corse  a  pour  compétence
d’établir  tout  projet  de  classement  en  réserve  naturelle  de  Corse,  ainsi  que
d’instaurer  les  comités  consultatifs  et  les  conseils  scientifiques,  des  réserves
naturelles  existantes  et  à  venir,  de  désigner  les  gestionnaires  et  de  suivre  les
conventions de gestion. 

Afin  de  mettre  en  œuvre  l’ensemble  des  compétences  évoquées,  il  convient
d’autoriser le Président du Conseil Exécutif à signer l’ensemble des documents s’y
référant, pour les réserves naturelles de Corse existantes et à venir. Une convention
de gestion type est disponible ci-joint. 

Je vous propose donc :

 De statuer favorablement sur le principe de cette action.

 D’autoriser  le  Président  du  Conseil  Exécutif  de  Corse  à  signer  tout
document nécessaire à la mise en œuvre de cette opération.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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